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DATE Dil CONVOCATIOS 

1 1 .... r11 1980 

DATI! trAFFlOlAGE 

21 avril l'1/fO 

Nombro de _ .. WIrn 
.ft eurclu U 

Hanobr. dlptfteo'" 21 

"'_ b ... do -... 26 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU COHSEll MUNICIPAL 

CO.MUII. D_ ROYA. 

L'AnmU ... "r",", quatr e vingt 

\0 vingt cinq avril • 20 .NI 00 

10 c.e. .. 11 M.nldpol. IIp .... ..-c .... __ oui. riunllo '" .IloIrI • • '" .une. pooblq .... _ Jo 

prkl4eoou <ù ,..,..,.Je,,1' LIS. (fair e . 

!!Ioien' ""' ... 1. , IoIM. LIS. " ,,110 l'OI/CIIE, MM. BOUCHET, BOUTer. iJ/J,JAJ/ 
COLLE, P .... Pl:AU, DUI'OUR. l'OUM:u.UJUX, 'l't:1'ARD, 1fON'Z'I«Jfi. roUIL . 
IlAIJULLE'f', NA vr.llf. lIQULAN, lJROTR8IIU, MRLIo.ND. TAI' , CAJIAl. , 
_ TAcoœT. If. POl'GE'l'. 

lot", .. , L. rujoorIN ........... 1>rq ,n lU"''''. 
Ilop.ual1h , MloI. WICl/JlOUA p8.r N. PAP1M.U. 7 11 BlIf/ plU If . le Hdire, 

PELlJi TIBH par H. lXiTEIL, LACIIAUD p/lr M. iJOUTfj'1' , 8015ARD par 
H. ~URELLET 

.\lIoeBb : /UII. VIAUD. 

foIon.,.l . I1r HeNrRON 1 il' OIu Soo:rtioi ... 

t '-:1L 1.:::1 ;~i ',:', 

-'Ll 1 .. d/!OiU')d(! tONé.-e 1''-1' l'UOpital de _L YMI et tenunt .\ la 
~aliaation d ' un noprunt pOUl' l ' acquisition nt la oi~a en place 
e llIaVriel <le hU!lJl~rie , 

L,.,.'~U le projet .le contr.:tt .jt_bU par la -:ai.se d'Aide l l'::qui_ 
" nt die. collectirlt.j'l lveales 

Article 1101' - U. :a:nune de 1I.;YAU ac:eordlO no. garantie l l ' l!tlpital 
e ~tYAll pour le rllllbour,anent d ' l.In <':l',prunt de 18(, Cc,t r t'er:::bOl.Lr _ 
abln en 7 ana aelOll lea r:lodillitl:s lix!!e" Ill.I contrat c:i _allne"é. 

Au en O!l led! t organiSlllll!, pOOl" quelque ,,"OtiI' que 
e soi t, ni!! a ' acquitterai t pllS de, '~9 dl.lell pal' lui aux 6cll6an_ rs convenues , ou <k!s int6~u moratoires qu ' il aurait encouru. 
Il ::OI:IIIIIUN! de ~l,YM: , a ' engage à en effectuer le "ai~nt en ses 
ieu et place , ,ur s1 .. "le de~de de U ~.se d'Aide" l ' :::quipe_ 

t>ent <Ses ::<"llectlVités Locales adreas~e par lettre l:I1 .. iw. san, 
and. pOUVOir opposer le d~laut de 1:11"e en recovvrement des im_ 
Ots dont l a créatiQ~ ost pr~e ci-dessous , ni exiger que III 
;ais"'" d " ,l$: lt. l' :rulFe~nt de!! collectivité. locale, d:hC\lte llU 
réalable l ' ol"lJanisn détaillant. 

... / ... 



A'!.TICLE 2 - Le COllseillunlc1plll 5'en!l"a~e, pendant toute la 
d .. r6e de la p6riode d ' amortiBsement à créer , en cas de besoill, 
une imposition directe suffisante pour couvrir le ,"ontant de 
l ' annui t6 . 

A1TICL:: JI:. le! aire ~ ROYAl! est l1utoris~ à intervenir au 
nQII de 1 .. Ccmm .. ne, au contrat d ' er:rprunt sUlvisé. 

Il est invité A poursuivre, s'il y Il lieu, 
l ' approb .. tion dl! la l'régente dêlibêration. 

rait et délibéré à Y:J!, les jour , mois et an 
susdits. 

Cnt signé au registre, ;~ le" membre.!! pré.9l!nts . 

extrai t con/om". 
Jaire . 



-- l'.D/~CIJ 

ENT RE 

COKI'ENTIOn œ CARANTIE D ' E~PRUNT 

La Ville de ROYAN repr~ ser.têe par 
Adjoint , h3.bilit~ ILcet effet par 
cipal en date du 2':1 AV R. bod 
d_apr~s désignée par la MVille ", 

Monsieur Jean r'ABE:R, Prell'.i e r
délib~ration du conseil Muni _ 

D'une part , 

ET L ' HÔpital de ROYAN, repr~sent é par Mons ieur Pierre LIS, pr~sident 
de l a Commission Adnlinlstrative , agissant es_qualiHs et d(lment 
habilitê en vertu d ' une délibération de 1 .. Cewaission Adnlini"tra
tive de l'HÔpital de ROYAN en date du 1er Avril 1980 par l ' MHÔpital' 

D' autre part, 

1 L A ETE CCNVENU CE QUI sua 

_ La Ville garantit pour la totalité de sa dur!!e , le paieme nt 
et de l'=ortisse",ent d ' un emprunt de 

180000 F rcu;boursable en 7 ans 

au taux indiqué par le contrat de prl!t à intervenir souscrit par l 'IIÔpital 
auprès de la Caisse d'Ai de à l ' Equipement des Collec tivit~s Locales, en 
vue de parfaire le financeme r.t de l ' acqui~ition et l a mise en place de 
matériel de buanderi<!c . 

Article 2 _ La Ville sera partie au contrat à int~ rv~nir e ntre la Caisse 
d'Aide à l' ~quipen:ent des COllectivités Locales . 

;;1 1e sera mis~ e n possession dès ~cn IOtablisse ... ent du t"bIeau 
d'iIIllortis~ement de l'l'et fixar.t les date~ et le ",entant des ~ch~a.'lces 
d'intêrêt et d ' arnortis~e",ent. 

Article 3 - Le Conseil ~unidpal s ' engage pendant toute la durée de la 
pér i ode d'","ortisser.lent d:> prl!t 11 créer, en cas de besoin, une i",position 
directe suffisante pour couvrir le montant de l'annuité du prl'!t. 

Article 4 _ L ' H"pital s ' enga,e à prévenir la Ville deux mois aU moins à 
l ' avance, de l ' impossibilit{, 0',), il se trouver"it de fair~ face à tout ou 
partie d ' une éch~ance. Il devra Fournir à l ' appui de s.a cc.r.munica t ion, 
toute~ les justiFications nêcessaires . 

Article 5 _ Il est expr~ssement stipull: que les versements qui s~raient 
effectués par la Ville au li~u ct place de l ' HÔpital auront l~ caractère 
d'avances remboursables et n~ port~ront pas intêrê t. 

Toutefois, au cas où la Ville aurait dQ faire face à ces verse_ 
",cnts au ",oyen de fonds d ' ell'.F runt , le montant des intlOrl!ts support"'s serait 
ajouté aU montant d~s avances,. 

Ar ticle 6 - L'H~pital s ' enga,e à rembourser les décaissements effectu~s 
par la \'ille, dès qu'il sera en mesure de le faire. I l devra prendre toutes 
dispositions uti les pour apurer sa dette dans les moindr"s délais tout en 
assurant l '~quilibre de son ~ xploitation. 

Cependant, en aucun cas, le rembou!'se,""nt Il la Ville des avances 
consent ies ne pourra porter ~réjudice aU règlement des """,,,,,es du~s tant en 
a:.ortis~ement qU ' en inté.rl!t, aux "'tablis~ement s prl!teurs , 

/ 





· .. / ... 
Sous la r~s"rv" êtablie à l 'alin{,,, pl'loc~dent, la possibi li t~ 

pour l'HOpital d~ l'e",bourser à la Ville les 5C<mTJeS avanc~es , devra ê t re 
appréciée du seul point de vue de la si tuation de la trésorerie, sans 
que l ' HOpital soi t J'ondé à se prévaloir ct .. la constitut ion des provisions 
ou de r éserves, autre que la r~serve légale dont il n' aurait pa" l ' emploi 
imn ... !,di a t • 

Article 7 En cas de "Ise en jeu effect i ve de la garantie pr(,vue par la 
présente convention, un ccmpt" par t iculier sera ouvert dans les ,':"l'itllre" 
d .. l ' HOpi tal. 

Il cC<nportera 

_ Au crédit : le mont ant de~ vcrs""..ents effectués par la Ville , évent uelle
",ent maj o ré des int"'r@ts supporto!s par cel l e_ci dans le 
cas vis'" aU 2ème "linéa de l ' article 5 . 

- Au débit le montant des remboursements effect~és 11 la Ville par 
l ' HOpi t al 

Article 6 - L ' application de la pr{,~ente convention se pcurs~ivra jUsqu ' au 
complet rembour~ement du prêt qui en .fait l 'obj et , e t, s ' il y a lieu, 
jusqu'à ce que le compte d'avances pr~vu à l ' article 7 ci_dessus soit 
sold6. 

La présent e con""ntion ne deviendra d~finitive qU'après 
k,,,,o., de l ' .,.utcrité <l. .. tut .. lle . 

Article 10 -Tous les droits e t frais auxquels pourra <l.onm:r lieu la 
présente convention sont à la charge de l '!lepi t al. 

Le Président de la 
Commission A~inistrati~ 
de l 'Hôpital de ::lOYI\N, 

Pi ej:..,.,,- Ll S, 

l' vu 
pou ~!,~ Ii "nox~ , i. 

d" ------..o:.~J\ 

Pai t à 
La Vil e de ROYAN , 

J.P, FABER 
Premier Adjoin t au ~aire 
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